
Burundi : pour une prise de conscience de la gravité du génocide de 1972

@rib News, 12/04/2012Lâ€™opprobre de 1972 au Burundi : 40 ans dÃ©jÃ  !Par Kazirukanyo MartinLors des Ã©lections de 1961
qui avaient consacrÃ© la victoire au Prince Louis Rwagasore et son Ã©quipe, les perdants Ã  cette Ã©poque avaient aussitÃ´t
ourdi lâ€™assassinat du prince et par la suite sâ€™engouffrÃ¨rent dans le parti orphelin pour rÃ©cupÃ©rer le parti et le pouvoir bien
Ã©videmment en Ã©cartant sine die les objectifs et les idÃ©aux du prince par lâ€™instauration dâ€™un rÃ©gime basÃ© sur lâ€™exclusion
ethnique. La suite tout le monde la connaÃ®t trop bien.Il sâ€™en est suivi un cycle de violence orchestrÃ© par cesÂ 
antidÃ©mocrates dont le bilan en coÃ»t humain est trop lourd, assassinats ciblÃ©s en 1965, 1969, gÃ©nocide en 1972,
massacres 1988, assassinat du 1er PrÃ©sident dÃ©mocratiquement Ã©lu en 1993 ainsi que ses principaux collaborateurs et
massacres gÃ©nÃ©ralisÃ©s sur tout lâ€™Ã©tendu du territoire en toute impunitÃ© ; sans parler du coÃ»t Ã©conomique dont le Burundi
souffre encore aujourdâ€™hui (parmi les 10 pays les plus pauvre au monde).
Ce nâ€™est quâ€™en 1968 que Micombero commenÃ§a Ã  dÃ©voiler quelques coins de son plan, lors de son discours du 1er juillet
1968, il expliqua sa tactique en disant que quand on a un fagot Ã  brÃ»ler, il vaut mieux s'y prendre arbuste par arbuste
(kuvuna rumwe rumwe), sinon on se complique la vie,â€¦. A ce propos il faut lire le plaidoyer de Monsieur Mpozagara Ã 
lâ€™endroit de la politique menÃ©e Ã  cette Ã©poque dans son ouvrage publiÃ© en 1971 intitulÃ© Â« La RÃ©publique du Burundi Â»
dans lâ€™encyclopÃ©die politique et constitutionnelle, sÃ©rie Afrique, de lâ€™Institut International dâ€™Administration Publique.Dans
lâ€™Accord dâ€™Arusha, est prÃ©vue la crÃ©ation dâ€™une Commission nationale pour la VÃ©ritÃ© et la RÃ©conciliation chargÃ©e, entre
autres, dâ€™enquÃªter. Cette mission est spÃ©cifiÃ©e de la faÃ§on suivanteÂ : Â«Â La Commission fait la lumiÃ¨re et Ã©tablit la vÃ©ritÃ©
sur les actes de violences graves commis au cours des conflits cycliques qui ont endeuillÃ© le Burundi depuis
lâ€™indÃ©pendance (le 1er juillet 1962), qualifie les crimes et Ã©tablit les responsabilitÃ©s ainsi que lâ€™identitÃ© des coupables et
des victimesÂ Â».Le 18 septembre 1969, Michel MICOMBERO, conseillÃ© par Simbananiye et Mpozagara, fit procÃ©der Ã 
des arrestations de certains officiers de lâ€™armÃ©e pour dÃ©buter sa purification ainsi que des civils et religieux Hutu. Les
moyens de torture appliquÃ©s aux dÃ©tenus furent multiples et variÃ©s, relevant de l'imagination diabolique la plus
prodigieuse. Les tÃ©moins affirment quâ€™Ã  cÃ´tÃ© de cela les nazis n'avaient aucune imagination ! Ces tortures brutales et
cruelles menÃ¨rent Ã  trÃ©pas plusieurs dÃ©tenus. Les plus illustres de ces victimes sont le docteur Cyprien Henehene
ancien ministre de la santÃ©, les officiers Karolero, Katariho et Bazayuwundi. Lorsque les accusÃ©s de 1969 sont arrÃªtÃ©s,
Mpozagara ne mentionne pas qui les a dÃ©noncÃ©s. Nous savons par contre que "l'interrogatoire" est rondement menÃ©,
elle est musclÃ©eÂ  puisque Mpoazagara a l'habitude. Le soir Mpozagara se trouve chez Micombero entourÃ© de son ami
Ntungumburanye alors chef de la sÃ»retÃ© et le ministre de la Justice pour confectionner le questionnaire du lendemain. Il
en sera ainsi jusqu'Ã  la fin de l'instruction. Le verdict est donc prononcÃ© au cours de ces soirÃ©es bachiques. On le
donnera au tribunal pour le prononcer la plupart des fois les juges en ignorent jusqu'Ã  la derniÃ¨re minute le contenu. Sur
80 personnes interpellÃ©es, 25 furent condamnÃ©es Ã  mort dont 19 militaires et 6 civils.Lâ€™histoire nationale nâ€™a pas encore
mesurÃ© la gravitÃ© de lâ€™hÃ©catombe de 1972. Les familles brisÃ©es, dÃ©cimÃ©es ou meurtries encore crient mais seul lâ€™opprobre
leur rÃ©pond. On reste confondu et scandalisÃ© par lâ€™indiffÃ©rence de cette sociÃ©tÃ© civile burundaise qui jusque maintenant
est seulement zÃ©lÃ©e quand il sâ€™agit dâ€™embÃªter le gouvernement mais qui, sommes toutes, quand il sâ€™agit des crimes
dâ€™ampleur nationale commis par les dignitaires des anciens rÃ©gimes et touchant les simples citoyens dont les plaies sont
encore ouvertes Ã  ce jour, se dÃ©sintÃ©resse complÃ¨tement Ã  se demander quels droits de lâ€™homme elle dÃ©fend, jusquâ€™Ã 
passer outre le gÃ©nocide dâ€™avril 1972.Tout commenÃ§a dans la nuit du samedi 29 avril 1972, alors quâ€™Ã  midi, le prÃ©sident
Micombero venait de rÃ©voquer son Ã©quipe ministÃ©rielle afin de rÃ©aliser en toute quiÃ©tude son plan dâ€™extermination.
Toutefois, il avait gardÃ© Ã  ses cÃ´tÃ©s un seul ministre Monsieur ArthÃ©monÂ  Simbananiye. Certains se demandent mÃªme si
Simbananiye nâ€™Ã©tait pas le vÃ©ritable PrÃ©sident du Burundi en collaboration avec dâ€™autres compÃ¨res notamment AndrÃ©
Yanda, Shibura et autres acolytes. Le Burundi allait Ãªtre vidÃ©, martyrisÃ©, endeuillÃ© pour longtempsâ€¦.pour toujours ? Le 30
avril 1972 Ã  8 heures du matin, on apprend que le roi Charles Ndizeye a Ã©tÃ© tuÃ© vers minuit. Officiellement, il avait Ã©tÃ© tuÃ©
lors de combats contre des mulelistes. Pour justifier cet assassinat, les autoritÃ©s prÃ©tendirent que la victime voulait
rÃ©tablir la monarchie. Il fallait donc massacrer cette masse de Hutu qui vÃ©nÃ©rait le monarque.Le 1er mai 1972, la radio de
Bujumbura annonce que de sÃ©rieux combats se dÃ©roulent dans le sud du pays et quâ€™il sâ€™agit de mulelistes venus du
ZaÃ¯re aidÃ©s par les Inyenzi (monarchistes Rwandais) et des Burundais monarchistesâ€¦Dans tout le pays, les arrestations
et les exÃ©cutions sommaires sont organisÃ©es au nom du parti UPRONA et du prÃ©sident Michel MICOMBERO. Le
massacre se poursuit et encouragÃ© par les messages officiels diffusÃ©s par la radio, la voix de la rÃ©volution : Â« les forces
vives de la Nation doivent sâ€™impliquer Ã  dÃ©busquer les ennemis du peuple Â». A la redoutable prison de Bujumbura, les
personnes arrÃªtÃ©es sont exposÃ©es au soleil, torturÃ©s jusquâ€™Ã  ce que mort sâ€™en suiveâ€¦ Mworoha Emile alors secrÃ©taire
gÃ©nÃ©ral, tel Joseph Goebbels, pendant cette pÃ©riode mobilisait la JRR organisÃ©e en milice pour appliquer les consignes
donnÃ©es Ã  ces prÃ©tendues forces vives de la nation, par sa propagande en raison de ses talents d'orateur et de
rhÃ©toricien. Son rÃ´le Ã©tait trÃ¨s important dans la mise en place du dispositif dâ€™extermination et de diffusion des mots
d'ordre. Pour lui, l'essentiel Ã©tait que la JRR soit organisÃ©e avec une telle finesse pour qu'elle soit en quelque sorte
lâ€™avant garde de lâ€™appareil rÃ©pressif et dâ€™extermination des bamenja et autres inyankaburundi, comme on les appelait avant
de les tuer (voir document infra).Le Dr Stef Vandeginste sâ€™offusque dans sa rÃ©flexion sur la CVR et la qualification des
faitsÂ : Â«Â lorsquâ€™ils parlent de certaines atrocitÃ©s commises dans le passÃ©, les Burundais ont souvent tendance Ã  parler
dâ€™Ã©vÃ©nements et/ou de la crise. Lâ€™utilisation dâ€™un euphÃ©misme nâ€™est ni unique au cas burundais (dans le cas de lâ€™Irlande du
Nord, par exemple, il Ã©tait question de Â«Â troublesÂ Â») ni surprenant (car lâ€™utilisation de certains termes, notamment le mot
Â«Â gÃ©nocideÂ Â», pour dÃ©crire certains Ã©vÃ©nements Ã©tait trÃ¨s souvent automatiquement associÃ©e Ã  une prise de position
politique et Ã  une appartenance ethnique). A un moment donnÃ©, notamment dans le cadre de la recherche de la vÃ©ritÃ©,
les termes Ã©vÃ©nements et crise ne suffisent plus. Un des objectifs communs Ã  toutes les CVR â€“ une quarantaine depuis
environ trente-cinq ans â€“ est quâ€™elles doivent Ã©clairer une sociÃ©tÃ© sur son passÃ©. Elles doivent permettre une lecture
largement partagÃ©e de lâ€™histoire, entre autre afin dâ€™enseigner lâ€™histoire du pays aux futures gÃ©nÃ©rations. Pour ce faire, un
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qualificatif des diffÃ©rents cycles de violences et des souffrances des citoyens sâ€™impose. Le qualificatif permet Ã  la sociÃ©tÃ©,
notamment Ã  travers le rapport de la CVR, dâ€™exprimer une Ã©valuation, une apprÃ©ciation, un jugement de valeur, au-delÃ  de
la simple description des faits. La vÃ©ritÃ© et la reconnaissance des victimes et de leurs souffrances exigent Ã  ce que le viol,
la torture, le crime de guerre, etc. soient appelÃ©s par le nom qui leur convientÂ Â».Des soirÃ©es dansantes pour les
fonctionnaires et les commerÃ§ants avaient Ã©tÃ© organisÃ©es dans tout le pays le 29 avril 1972, la nuit du dÃ©but de
lâ€™hÃ©catombe. Qui avait organisÃ© ces soirÃ©es ? Dans tous les cas, le pouvoir Ã©tait complice car il ne les a pas interdites. Au
contraire juste aprÃ¨s, par des messages codÃ©s et ambigus (voir infra) les mouvements intÃ©grÃ©s Ã  lâ€™UPRONA Ã©taient
utilisÃ©s pour traquer et infliger des chÃ¢timents exemplaires aux fauteurs de troubles. Les fausses communes ici et lÃ 
dans tout le pays donnent quelques indices pour identifier ceux qui devaient Ãªtre chÃ¢tiÃ©s dans ce contexte.Dans le
dossier Â«Â Naufrage au BurundiÂ Â» de septembre 1972, on lisait : Â«Â Dans ce pays sans statistiques et sans informations
libres, comment pourrait-on savoir ? Quâ€™importeâ€¦ de tels massacres ont dÃ©jÃ  eu lieu en territoire dÃ©colonisÃ©, mais une
tentative de naufrage radical par la suppression de lâ€™Ã©lite politique, sociale et culturelle dâ€™une ethnie par lâ€™autre, avait-on
jamais vu cela ? MÃªme au Biafra ?Â Â»Et pourtant, la convention de lâ€™ONU sur lâ€™imprescriptibilitÃ© des crimes contre
lâ€™humanitÃ© condamne ces crimes, mÃªme lorsque ces actes ne constituent pas une violation du droit interne des Etats oÃ¹
ils sont commis. Les familles attendent la mise en place de la Commission VÃ©ritÃ© et RÃ©conciliation assortie dâ€™une
juridiction internationale. Quarante ans plus tard ? Est-ce au moins le bout du tunnel ? Encore une fois, la communautÃ©
internationale est interpellÃ©e.Aujourdâ€™hui plus que jamais au Burundi, beaucoup de victimes des actes de barbarie
rÃ©clament justice. Et Dieu seul sait combien ils sont nombreux. Dieu et les Burundais savent et mesurent le poids de
lâ€™injustice. Quarante ans plus tard, nous attirons toujours lâ€™attention sur les suppliciÃ©s de 1972. Quarante ans dâ€™attente ;
Quarante ans dâ€™indiffÃ©rence, de dÃ©ni de justice. MalgrÃ© le foisonnement dâ€™associations de la sociÃ©tÃ© civile qui Å“uvrent au
Burundi, la violation de la dignitÃ© humaine semble ne causer point dâ€™insomnie aux criminels.Avec lâ€™hÃ©catombe de 1972,
les Hutus et les Ganwas sont minoritaires dans les associations actuelles de la sociÃ©tÃ© civile qui Ã©lÃ¨vent la voix pour
revendiquer cyniquement le respect des droits de lâ€™homme, leur composition reflÃ¨te encore trop lâ€™image des rÃ©gimes du
passÃ©. On peut se tromper mais le scandale crÃ¨ve les yeux. L'opprobre est devenu insupportable aprÃ¨s la restauration
de la dÃ©mocratie.Le roi Charles NDIZEYE croupit encore dans une fosse commune ; le roi Mwambutsa reste en exil en
Suisse. Les charniers de Buterere, du Pont Peke et dâ€™autres Ã  identifier disparaissent avec leurs secrets macabres.
Quarante ans aprÃ¨s les faits, les orphelins et les veuves inconsolables rÃ©clament justice, un peu dâ€™humanitÃ© sâ€™il vous
plaÃ®t.De l'intÃ©rieur du pays ou de la diaspora, mobilisons-nous ; mettons plus dâ€™Ã©nergie et de moyens dans cette bataille
contre la mort, lâ€™oubli et le dÃ©ni de justice. Les victimes de lâ€™hÃ©catombe de 1972 attendent un mot, un geste, un coup de
main dans cette lutte pour la renaissance de lâ€™Ã¢me burundaise. Agissons pour que cette plaie, cette gangrÃ¨ne nationale
cesse dâ€™Ãªtre une pierre dâ€™achoppement des efforts de reconstruction et de rÃ©conciliation nationale. Mobilisons-nous pour
toutes les victimes des barbaries burundaises depuis la veille de l'indÃ©pendance jusqu'Ã  celles dâ€™aujourd'hui consÃ©quence
des calculs mesquins des politiciens sans scrupules. Quarante ans plus tard, il y a encore au Burundi des cadavres non
identifiÃ©s dans les fausses communes et trop de disparus. Cette malÃ©diction rÃ©clame une prise de conscienceÂ : le droit
de dire nom.
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